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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE 
RELATIF À LA PROTECTION ET LA PRÉSERVATION DE CERTAINS 
BIENS CULTURELS

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Slovénie (dénommes ci-après « les Parties »),

Désireux de promouvoir une coopération mutuelle fructueuse dans les domaines de 
la culture et du patrimoine culturel des deux États,

Convaincus qu’un tel accord contribuera au renforcement des nombreux contacts 
existant entre les deux États,

Soucieux de respecter les droits fondamentaux de l’homme et de promouvoir la 
compréhension, la tolérance et l’amitié entre tous les peuples, toutes les races et toutes les 
religions,

Convaincus que chaque culture possède une dignité et une valeur qui doivent être 
respectées et préservées et que toutes les cultures font partie du patrimoine commun de 
l’humanité tout entière,

Désirant renforcer la protection du patrimoine culturel et donner accès aux trésors de 
la culture nationale et mondiale sans discrimination,

Considérant que la dégradation ou la disparition de biens du patrimoine culturel 
constitue un appauvrissement dangereux du patrimoine de tous les peuples du monde,

Considérant que la protection du patrimoine culturel ne peut être efficace que si elle 
est organisée à l’échelle nationale et internationale en étroite coopération entre les États,

Considérant les principes de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, signé à d’Helsinki,

Désireux d’élaborer des mesures concrètes pour la réalisation des principes et des 
buts de la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, de 
1972, à l’égard de certains biens du patrimoine culturel des victimes du génocide qui 
s’est déroulé au cours de la Deuxième Guerre mondiale,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Chaque Partie prend les mesures voulues pour protéger et préserver le patrimoine 
culturel de tous les groupes nationaux, religieux ou ethniques (dénommés ci-après « les 
groupes ») qui résident ou résidaient sur son territoire et qui, comme tels, ont été victimes 
sur son territoire du génocide qui s’est déroulé au cours de la Deuxième Guerre mondiale.

Aux fins du présent Accord, on entend par « patrimoine culturel » les lieux de culte, 
les sites présentant une importance historique, les monuments, les cimetières et les 
monuments aux morts, ainsi que les archives qui s’y rapportent.
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Article 2

Les Parties coopèrent à l’identification des biens du patrimoine culturel dont il est 
question à l’article premier, en particulier ceux qui risquent de se dégrader ou d’être 
détruits. Chacune des Parties peut publier les listes de ces biens.

Article 3

Chaque Partie veille à ce que le patrimoine culturel d’un groupe ou d’un national 
visé à l’article premier ci-dessus de l’autre Partie ne fasse l’objet d’aucune 
discrimination, officielle ou de fait, quant à la portée et à l’application de ses lois et 
règlements concernant :

a) La protection et la préservation de son patrimoine culturel;
b) Le droit de contribuer à la protection et à la préservation de son patrimoine 

culturel; et
c) L’accès de la population à ce patrimoine culturel.

Article 4

Lorsque le Groupe concerné, visé à l’article premier ci-dessus, n’est pas en mesure 
d’assurer lui-même comme il convient la protection et la préservation de son patrimoine 
culturel, chaque Partie prend des mesures spéciales afin d’assurer une telle protection et 
préservation du patrimoine culturel sur son territoire, et fait appel à la coopération de 
l’autre Partie et de ses nationaux lorsque leur assistance est nécessaire à cette fin.

Article 5

Les biens dont il est question à l’article 4 ci-dessus et qui présentent une importance 
particulière sont inscrits sur les listes de biens du patrimoine culturel. Ces listes sont 
rendues publiques et communiquées aux autorités compétentes des collectivités locales.

Tous les biens désignés comme appartenant au patrimoine culturel doivent être 
protégés, préservés et signalés de la manière stipulée par une réglementation juridique 
valide, mise en place sur le plan interne par chacune des Parties. Le public aura accès à 
ces biens. 

La commission dont il est question à l’article 6 ci-après peut à tout moment désigner 
de nouveaux biens du patrimoine culturel pour inscription sur les listes.

Article 6

Il est créé une Commission mixte du patrimoine culturel (ci-après dénommée la 
« Commission »), qui est chargée de veiller à l’établissement des listes dont il est 
question aux articles 2 et 5 ci-dessus et de s’acquitter de toutes autres fonctions que les 
Parties lui confient. Chaque Partie nomme un membre de la Commission, lequel pourra 
être assisté de suppléants ou de conseillers. Les décisions de la Commission sont 
assujetties au consentement des deux membres. Les Parties coopèrent pour donner à la 
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Commission accès aux biens du patrimoine culturel et renseignements nécessaires pour 
s’acquitter de ses fonctions.

Chaque Partie, par l’entremise de ses représentants auprès de la Commission visée au 
paragraphe ci-dessus, peut demander que des arrangements spéciaux soient établis, selon 
que de besoin, au titre des procédures de la Commission pour protéger et préserver le 
patrimoine culturel de l’autre Partie ou de groupes relevant de l’autre Partie non visés par 
l’article premier du présent Accord dans les cas où ce patrimoine culturel est associé au 
patrimoine culturel à l’étranger de la Partie requérante et nécessite pour quelque raison 
d’être protégé ou préservé. L’autre Partie envisage de prendre des mesures, dans le cadre 
de sa législation et de sa réglementation, pour donner suite à la requête.

La Commission pour la préservation du patrimoine américain à l’étranger 
(Commission for the Preservation of America’s Heritage Abroad) est l’agent d’exécution 
aux fins de la mise en œuvre du présent Accord pour la Partie américaine. Le Ministère 
de la culture de la République de Slovénie - Autorité de la République de Slovénie pour 
le patrimoine culturel est l’agent d’exécution aux fins de la mise en œuvre de l’Accord 
pour la Partie slovène. L’une ou l’autre Partie peut changer d’agent d’exécution au 
moyen d’une note diplomatique adressée à l’autre Partie.

Article 7

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme exemptant 
l’une ou l’autre des Parties de ses obligations aux termes de la Convention pour la 
protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, de l972, ou de tout autre accord 
relatif à la protection du patrimoine culturel.

Article 8

Le présent Accord sera mis en œuvre, dans la limite des fonds disponibles et en 
conformité avec les lois et règlements des deux pays.

Article 9

Tout différend s’élevant quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord 
est soumis pour règlement aux agents d’exécution visés au troisième paragraphe de 
l’article 6 du présent Accord.

Article 10

Le présent Accord entrera en vigueur dès l’échange des notes par lesquelles les 
Parties se seront informé que leurs formalités constitutionnelles respectives nécessaires à 
l’entrée en vigueur des accords internationaux ont été accomplies.

L’Accord demeurera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et demeurera en 
vigueur par la suite jusqu’à l’expiration d’une période de six mois à compter de la date à 
laquelle l’une ou l’autre Partie l’aura dénoncé par voie de notification écrite adressée à 
l’autre Partie par les voies diplomatiques.

12



I-50032

FAIT à Washington, D.C. le huit mai 1996, en double exemplaire, dans les langues 
anglaise et slovène, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement des États-d’Amérique :
AL GORE

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie :
JAMES DRNOVSEK 
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